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PARTIE 4
TECHNIQUES SPECIALES - CHAUFFAGE & ECS, VENTILATION, CLIMATISATION...
LOT 45
ENERGIES RENOUVELABLES
45.40.--.
ENERGIES RENOUVELLABLES - SYSTEMES PV, CELLULES PHOTOVOLTAIQUES
45.41.00.
SYSTEMES PV
45.41.20.
Systèmes PV raccordés au réseau, gén.  16-02-10  ECOSTREAM
(61.7) Aa (Q5)


.10.
DESCRIPTION
.12.
Les travaux comprennent :
-
La fourniture et le placement dune installation photovoltaïque solaire clé-en-main à rendement maximal composée des éléments suivants :
-
De panneaux photovoltaïques solaires.
#à base de modules PV au silicium cristallin selon IEC 61215:2008.
#à base de modules PV en couche mince selon IEC 61646:2008.
-
D'une structure portante.
-
D'onduleurs CC/CA.
-
Du câblage CC et CA; passages de câbles adaptés.
-
Du raccordement au réseau électrique public.
-
L'adaptation des compteurs électriques.
-
Des agréments nécessaires.
-
Du système de monitoring.
-
Tous les autres accessoires et services ci-avant non explicitement mentionnés mais nécessaires à l'installation pour répondre aux normes mentionnées.
-
Les tests avant mise en service et la mise en service proprement dite du système.

#-
...
.13.
Egalement compris dans le poste :
#-
La réalisation d'un plan d'implantation détaillé (orientation, inclinaison, ombres portées éventuelles, …) des modules PV. Avec mention du poids propre des panneaux, des dispositifs de fixation et des lestages éventuels.

#-
Une étude de stabilité de la toiture et sa charpente réalisé sur base de ce plan d'implantation.
#-
Les adaptations nécessaires de la toitures prévues dans l'article ...

#-
...
.14.
Non compris dans le poste :
#-
Les finitions prévues de l'article ...

#-
...
.15.
Application et mise en œuvre :
#-
...
.16.
Remarque importante :
#-
...
.30.
MATERIAUX - GENERALITES
.30.
Références de base générales :
.30.30.
Normes et autres documents techniques de référence :
.30.32.
Normes enregistrées :
>IEC 60364-7-712:2002 - FR,EN,SP - Installations électriques des bâtiments - Partie 7-712: Règles pour les installations et emplacements spéciaux - Alimentations photovoltaïques solaires (PV) [ICS: 29.160; 97.100]

.30.38.
Autres documents techniques :
>AREI - NL,FR - Règlement général des installations électriques (version actualisée de 2008)

>CE10/11 - révision 2008 - FR,EN - Prescriptions techniques spécifiques de raccordement d'installations de production décentralisée fonctionnement en parallèle sur le réseau de distribution [www.synerggrid.be]

>Site du Facilitateur "Photovoltaïque" pour la Région wallonne - Aspect techniques


45.41.21.
Systèmes PV raccordés au réseau, cellules photovoltaïques polycristallines  27-03-09  ECOSTREAM
(61.7) Aa (Q5)


N° d'ordre  1
Ecostream - Systèmes PV raccordés au réseau sur ossature et installation de monitoring, clé-en-main
P1
Modules PV [puissance crête : … Wc] [type] [dimensions]
QF
[pce]
P2
Structure portante [dimensions] [type de toiture]
QF
[pce]
P3
Onduleurs CC/CA [type] [tension] [puissance]
QF
[pce]
P4
Câblage CC + protection
PM
[1]
P5
Câblage CA
PM
[1]

#P6
Monitoring
QF
[pce]


N° d'ordre  2
Ecostream [suite] - Contrat d'entretien, garantie de rendement, études et analyse

#P1
Contrat d’entretien
QF
[pce]
#P2
Garantie de rendement
QF
[pce]
#P3
Etude d’implantation
QF
[pce]
#P4
Etude de stabilité des structures portantes
QF
[pce]
#P5
Analyse risques et sécurité
PM
[1]


.20.
CODE DE MESURAGE
.21.
Nature de l'entreprise :

.21.20.
Pour mémoire. [PM]
.21.50.
Quantité présumée. [QF]
.22.
Mode de mesurage :

.22.10.
Unité de mesure :

.22.11.
Néant. [1]
#●
Analyse risques et sécurité.

●
Câblage CC + protection.
●
Câblage CA.
.22.16.
Unités comptables ou statistiques :

.22.16.10.
Par pièce. [pce]
●
Modules PV.
●
Structure portante.
●
Onduleurs.
#●
Monitoring.

#●
Contrat d’entretien.

#●
Garantie de rendement.

#●
Etude d’implantation.

#●
Etude de stabilité des structures portantes.

.22.20.
Conventions de mesurage :

-
Sur base de la puissance installée.

.30.
MATERIAUX
.31.
Caractéristiques ou propriétés secondaires du système :
.31.10.
Description du système :

L'installation PV sera du type clé-en-main à rentabilité maximale et satisfera aux exigences normatives citées ci-avant ainsi qu'aux spécifications formulées pour la production d'électricité photovoltaïque solaire par l'autorité compétente en vue de l'obtention de certificats verts.
.31.20.
Caractéristiques de base :

.31.23.
Composition :

.31.23.10.
Composants du système :
L'installation sera composée :

-
De panneaux photovoltaïques solaires.
-
D'une structure portante.

-
D'onduleurs.

-
Du câblage CC et CA; passages de câbles adaptés.

-
Du raccordement au réseau électrique public.

-
L'adaptation des compteurs électriques.

-
Des agréments nécessaires.

-
Du système de monitoring.

-
Tous les autres accessoires et services ci-avant non explicitement mentionnés mais nécessaires à l'installation pour répondre aux normes mentionnées.

.32.
Caractéristiques ou propriétés des composants :
.32.10.
Panneaux photovoltaïques solaires :

#-
Type de module :
modules PV au silicium cristallin selon IEC 61215:2008
>IEC 61215:2007 - FR,EN,SP - Modules photovoltaïques (PV) au silicium cristallin pour application terrestre - Qualification de la conception et homologation [ICS: 27.160]

#-
Type de module :
modules PV en couche mince selon IEC 61646:2008
>IEC 61646:2008 - FR,EN - Modules photovoltaïques (PV) en couches minces pour application terrestre - Qualification de la conception et homologation [ICS: 27.160]

-
Nombre de modules :
...
-
Puissance crête à installer :
... Wc
-
Tolérances sur puissance :
... %
-
Production annuelle d'électricité :
... kWh
Pour mémoire :


La puissance d'un système PV est exprimé en Wc of kWc (kilowatt crête). Il s'agit de la puissance que le système PV livre lors d'un ensoleillement standard. La puissance par m² d'un panneau PV dépend du type de cellule et du fabricant. Il varie entre 50 W par m² pour les cellules au silicium amorphe et 170 W par m² pour celles à haut rendement au silicium monocristallin.


Un système PV d'une puissance de 1 kWp à base de cellules au silicium polycristallin présente une surface de panneau de quelque 8 m² et produit sur base annuelle environ 800 kWh.

-
STC : conditions de test standard ou conditions normalisées d'ensoleillement
-
Intensité d'irradiation (d'ensoleillement) : 1000 W/m².
-
Spectre standard de la lumière solaire : AM 1,5. (AM = air mass)
-
Température de la cellule : 25 ºC.
-
Tension électrique en circuit ouvert sous STC :
... V
-
Courant de court circuit sous STC :
... A
-
Tension au point de fonctionnement optimum :
... V
-
Courant au point de fonctionnement optimum :
... A
-
Dimensions des modules :
... x ... x ... mm [largeur x hauteur x profondeur]
-
Poids des modules :
... kg
.32.20.
Structure portante :
#-
La structure portante conviendra pour une application sur une toiture inclinée #en tuiles. #en plaques ondulées. #en tôles profilées. #à joints debout. Les composants de la structure portante seront en aluminium et/ou en acier inoxydable.
#-
La structure portante conviendra pour une application sur un toit plat porteur et sera suffisamment lestée.
#-
La structure portante conviendra pour une application sur un toit plat à portance limitée et de ce fait sera ancrée au gitage du toit.
-
Une fiche produit de la structure portante à réaliser sera jointe à l'offre.
-
Cette dernière comportera également au moins une référence d'un projet de structure portante similaire.

.32.30.
Onduleur CC/CA :
-
Les onduleurs satisferont aux exigences de la DIN V VDE V 0126-1-1:2006 à l'exception des mises au point applicables pour le marché belge.

>DIN V VDE V 0126-1-1:2006-02 - GE - Selbsttätige Schaltstelle zwischen einer netzparallelen Eigenerzeugungsanlage und dem öffentlichen Niederspannungsnetz  [ICS: 27.160]

-
Composition de l'onduleur :
...
-
Puissance PV maximale :
... Wp

-
Tension Mpp :
... V CC
-
Tension d'entrée maximale :
... V CC
-
Courant nominal maximum :
... A
-
Puissance d'entrée maximale CC :
... W
-
Puissance d'entrée maximale CA :
... W
-
Rendement européen de l'onduleur :
minimum 91 %
-
Rendement maximum :
> 93 %

-
Indice de protection :
IP …
-
Dimension du boitier :
... x ... x ... mm
-
Poids :
... kg
L'entrepreneur joindra à son offre une note de calcul rencontrant les exigences suivantes :
-
Le rapport maximal entre la puissance d'entrée maximale CC de l'onduleur et la puissance nominale PV raccordée sur cet onduleur sera comprise entre 85 % et 110 %.

-
La tension électrique en circuit ouvert sous STC des chaînes par - 10 °C de température des cellules sera inférieure à la tension d'entrée maximale de l'onduleur.
-
Par + 70 °C de température des cellules la tension Mpp des chaînes sera supérieure ou égale à la tension d'entrée minimale de l'onduleur  nécessaire pour obtenir 240 VCA.
.32.40.
Câblage DC et protection :
.32.41.
Câblage DC :
-
Selon IEC 60364-7-712:2002, section 712.522.

>IEC 60364-7-712:2002 - FR,EN,SP - Installations électriques des bâtiments - Partie 7-712: Règles pour les installations et emplacements spéciaux - Alimentations photovoltaïques solaires (PV) [ICS : 27.160; 29.160; 91.140.50]

-
Le câblage sera réalisé au moyen de câbles à double isolation avec conducteurs positif négatif séparés.

-
Dans le boîtier de raccordement du générateur les bornes positive et négative seront suffisamment espacées de façon à éviter tout court-circuit.

-
S'il advenait que l'une de ces bornes se détache un contact entre les pôles doit être rendu impossible.

-
Résistance au intempéries et aux U.V.

Température d'utilisation :
de - 20 °C à + 80 °C
-
Les conducteurs de chaîne seront dimensionnés en fonction du courant de court circuit maximal possible sous conditions de test standard (STC).

.32.42.
Pertes ohmiques :
-
La section des conducteurs de chaîne et conducteur principal de tension continue sera choisie de façon à ce que sous courant nominal dans le maximum puissance possible [MPP] la somme des pertes de tension des conducteurs de toutes les chaînes soit inférieure à 2 % de la tension MPP nominale.
.32.43.
Interrupteur CC :
-
Par onduleur sera prévu, soit à coté du boitier, soit intégré, un interrupteur CC.
.32.50.
Câblage CA :
-
Selon RGIE.

-
La section du câblage AC sera choisie de telle sorte que la perte de tension de l'onduleur au point de raccordement à l'installation électrique existante soit inférieure à 2 % lorsque le générateur produit sa puissance nominale.

.32.60.
Monitoring:
-
Un système de monitoring utilisera et enregistrera les données de l'installation.

-
Ses possibilités minimales seront l'enregistrement automatique du rendement horaire de l'installation complète et de chaque convertisseur séparément, de même que l'enregistrement des anomalies au sein de l'installation.

-
Le système de monitoring présentera une mémoire d'une capacité suffisante pour conserver les données des 365 derniers jours.

-
Traitement des alarmes : dans le cas de défectuosités, ou d'un signalement d'erreur, de l'un des composants du système un signal d'alarme automatique devra pouvoir être adressé par courrier électronique (e-mail).
-
Accessibilité : le rendement et le fonctionnement du système devra pouvoir être suivi via internet et via intranet.

-
A cette fin, une connexion Internet sera disponible à proximité immédiate de cet enregistreur automatique (data logger). Ce positionnement sera déterminé en concertation avec l'entrepreneur.
.32.70.
Affichage / Display :
Un écran de visualisation reprenant la puissance présente ainsi que le production totale depuis la mise en service sera prévu. Les données affichées devront pouvoir être lues à une distance de 20 m.

#.32.80.
Connexion au réseau de distribution électrique :
L'installation satisfera aux spécifications CE10/11 révision 2008 édictées par Synergrid ainsi qu'aux directives du gestionnaire du réseau de distribution.

>CE10/11 - révision 2008 - FR,EN - Prescriptions techniques spécifiques de raccordement d'installations de production décentralisée fonctionnement en parallèle sur le réseau de distribution [www.synerggrid.be]
.40.
EXECUTION DES TRAVAUX
.42.
Prescriptions générales :

...
.43.
Mode d’exécution:

Selon les prescriptions du fabricant et du fournisseur.
.43.10.
Mesures de précaution :

...
.43.20.
Fixation, ancrage :

...
.50.
COORDINATION
.55.
Avec d'autres postes :

.55.20.
Partie 2 - Structures, charpentes et constructions à ossature :

#.55.24.
Lot 24 - Charpentes  - Toitures à versants

...
#.55.25.
Lot 25 - Toitures plates
...
.55.30.
Partie 3 - Couvertures :

#.55.32.
Lot 32 - Couvertures en tuiles, ardoises…
...
#.55.33.
Lot 33 - Couvertures & Etanchéités par membranes
...
#.55.35.
Lot 34 - Couvertures métalliques...
...
.55.50.
Partie 5 - Techniques spéciales - Electricité :

#.55.50.
Lot 50 - Electricité dans les locaux ou emplacements domestiques (BA1)
...
.60.
CONTROLE ET AGREATION
.61.
Avant la livraison :

.61.10.
Documents à présenter :

.61.14.
Agrément :

Modules PV, onduleurs… : attestation de conformité fabricant.
.61.40.
Note de calcul : [câblage CA]
Pertes Ohmiques côté courant alternatif :

-
La section du câblage AC sera choisie de telle sorte que la perte de tension de l'onduleur au point de raccordement à l'installation électrique existante soit inférieure à 2 % lorsque le générateur produit sa puissance nominale.

-
Un calcul démontrant que cette exigence est rencontrée sera joint à l'offre.

.61.41.
Stabilité et résistance mécanique :
...
.65.
Après l'exécution :

.65.50.
Réception provisoire :

-
L'installation complète sera conforme aux exigences du RGIE et régionales.
-
Elle sera agréée conformément à la procédure prévue par le Règlement Général des Installations Electriques (RGIE) par un organisme reconnu, choisi en accord avec le Maître de l'ouvrage. Complémentairement un agrément spécifique en vue de l'obtention de certificats verts sera réalisé conformément aux exigences de l'autorité régionale compétente.
.66.
Garantie :

Une garantie de 10 ans est exigée sur le système de montage. Sur les frais d'installation une garantie de 2 ans.

.67.
Garantie de rendement :
Le fabricant offrira sur les modules les garanties minimales suivantes :

-
Une garantie produit de 2 ans.
-
Une garantie de puissance équivalente après 10 ans à 90 % de la puissance minimale garantie.
-
Une garantie de puissance équivalente après 25 ans à 80 % de la puissance minimale garantie.

L'entrepreneur joindra à son offre la procédure qu'il suivra en cas d'appel en garantie

.70.
PREVENTION ET SECURITE
.71.
Fiche prévention
.71.20.
Sécurité :

L'entrepreneur réalisera une analyse des risques de sécurité conforme aux lois et règles applicables. Cette analyse sera jointe à l'offre.
Durant les travaux et dans toutes leurs activités sur chantier, l'entrepreneur et ses éventuels sous-entrepreneurs respecteront strictement toutes les prescriptions de sécurité suivantes :
-
L'A.R. du 25 janvier 2001 relatif au chantiers mobiles et temporaires.
-
La loi sur le bien-être du 04-08-1996.
-
Le Code du bien-être au travail. [lien]
-
Le RGPT et le RGIE.
.72.
Dossier d'intervention ultérieure [DIU] :
.72.10.
Plans et documents correspondants effectivement à la réalisation et la finition :

Lors de la réception #provisoire #l'entrepreneur fournira un dossier As Built reprenant, entre autres, les documents suivants :

-
L'implantation des modules avec la répartition des chaînes.
-
Les schémas électriques.
-
Les rapports de certification et de réception.
-
Les fiches techniques et les attestations.
-
Les attestations de garantie.
-
Les manuels d'utilisation et d'installation en français.
-
Les numéros de série des modules et des onduleurs.
-
Les données de test des modules (test data).
-
Le rapport des test de réception.
-
Les prescriptions d'entretien.
Ce dossier sera transmis en double exemplaire papier et digital.
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